
 
 

AVIS PUBLIC 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 

SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1643-01-2012 
 

 
 
Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement relatif aux projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’immeuble de la Ville de Beloeil, 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
1. Lors d'une séance tenue le 13 février 2012, le conseil a adopté le projet de règlement intitulé 

Règlement 1643-01-2012 modifiant le règlement 1643-00-2010 relatif aux projets particuliers 
de construction, de modification ou d’occupation d’immeuble (PPCMOI) afin de le rendre 
applicable à l’ensemble du territoire. 

 
2. Le projet de règlement a notamment pour effet de rendre celui-ci applicable à l’ensemble du 

territoire.  
 
3. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 27 février 2012 à 19 heures 30 dans la 

salle du conseil à la mairie de Beloeil au 777, rue Laurier. Au cours de cette assemblée, la 
mairesse expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui 
désirent s'exprimer. 

 
4. Le projet ne contient aucune disposition susceptible d'approbation référendaire. 
 
5. Le projet de règlement peut être consulté à la mairie de Beloeil, durant les heures de bureau. 
 
 
Donné à Beloeil, ce 18 février 2012. 
 
 
La greffière, 
 
 
 
 
VÉRONIQUE LANDRY, avocate. 


